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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 

Nelly Dupin, Présidente par 

intérim 

Luc Grynbaum, Président du comité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 

leur président". (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2). 
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Les données chiffrées présentées dans le tableau de ce document sont extraites des fichiers déposés par la 

tutelle déposante au nom de l’unité. 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
Nom de l'unité : Institut de droit européen des droits de l'Homme 

Acronyme de l'unité : IDEDH 

Label et N° actuels : EA 3976 

ID RNSR : 200515232P 

Type de demande : Renouvellement à l’identique 

Nom du directeur (2019-

2020) : 

 

Mme Claire Vial 

Nom du porteur de projet 

(2021-2025) : 

 

Mme Claire Vial 

Nombre d’équipes et /ou 

de thèmes du projet : 

 

1 

MEMBRES DU COMITÉ D’EXPERTS 
 

Président : M. Luc Grynbaum, Université de Paris  

 

Experts : 

M. Ludovic Ayrault, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (CNU) 

Mme Elsa Bernard, Université de Lille 

M. Alexandre Deroche, Université de Tours 

Mme Peggy Ducoulombier, Université de Strasbourg 

Mme Valérie Malabat, Université de Bordeaux 

Mme Emmanuelle Rial-Sebbag, Université de Toulouse 

M. Jean-Christophe Duhamel, Université de Lille 

REPRÉSENTANT DU HCÉRES 
 

 M. David Kremer 

 

REPRÉSENTANT DES ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES TUTELLES 

DE L’UNITÉ 
 

 M. Philippe Auge, Université de Montpellier 
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INTRODUCTION 

HISTORIQUE, LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE ET ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 

Créé en tant que Jeune équipe (n° 149) en 1991, l’IDEDH a vu son label évoluer à plusieurs reprises. Équipe 

d’accueil (EA n° 2049) en 1995, intégré en tant que composante dans l’Unité Mixte de Recherche 5815 

Dynamiques du droit en 1999, il est redevenu Équipe d’accueil (EA n° 3976) en 2005. 

Localisé au sein de la Faculté de Droit et de Science politique de Montpellier, l’IDEDH est intégré dans 

l’écosystème de recherche de l’Université de Montpellier par l’intermédiaire du conseil de l’École doctorale 

de Droit et Science politique (ED 461) et de sa participation à l'I-site MUSE (Montpellier Université d'Excellence) 

mais aussi, par le conseil du Département scientifique de Droit et de Science Politique, dans celui de son unité 

de formation et de recherche juridique.  

DIRECTION DE L’UNITÉ 
 

L’IDEDH est dirigé par un directeur (M. Frédéric SUDRE jusqu’au 2 février 2016, Mme Claire VIAL depuis le 3 

février 2016) assisté par un directeur adjoint (Mme Katarzyna Blay-Grabarczyk). 

NOMENCLATURE HCÉRES 
 

SHS2_1Droit  

THÉMATIQUES DE L’UNITÉ 
 

Le cœur de l’activité de l’IDEDH est le droit européen des droits fondamentaux, tant au sein du Conseil de 

l’Europe que dans l’Union européenne. 

Trois thèmes de recherche ont structuré sur la période évaluée l’activité de l’unité portant, respectivement, sur 

l’élaboration prétorienne d’un droit européen des droits de l’homme, les dialogues des juges dans l’espace 

normatif européen, à l’origine intitulé « La réception des normes européennes en droit interne », et la 

structuration du droit de l’Union européenne des droits fondamentaux, à l’origine intitulé « La formation d’un 

droit communautaire des droits fondamentaux ». 
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EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 

 

 Nom de l'unité : Institut de droit européen des droits de l'Homme - IDEDH 
 

 

Personnels en activité  
Nombre au 

30/06/2019 

Nombre au 

01/01/2021 

Professeurs et assimilés 6 5 

Maîtres de conférences et assimilés 5 5 

Directeurs de recherche et assimilés 0   

Chargés de recherche et assimilés 0   

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0   

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0   

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  1 1 

Sous-total personnels permanents en activité 12 11 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  1   

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants) 2   

Doctorants 26   

Autres personnels non titulaires     

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 29   

Total personnels 41 11 
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AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 

Si la composition de l’IDEDH a varié depuis la dernière évaluation, la qualité de la recherche demeure 

excellente. L’unité bénéficie toujours d’une forte reconnaissance dans le champ des droits européens des 

droits de l’homme et parvient à maintenir un encadrement de doctorants très satisfaisant du point de vue 

quantitatif et remarquable sur le plan du suivi, de leur implication et de leur soutien. 

Liée à la modification de sa composition, l’évolution des thèmes de recherche apparaît pleinement 

cohérente et à même de conforter l’identité de l’IDEDH. Le projet présenté est en adéquation avec les 

moyens, à tout le moins financiers, à sa disposition. L’absence de soutien technico-administratif constitue 

cependant un frein à son développement en ce qu’elle affecte la capacité de l’IDEDH à faire une recherche 

efficiente de fonds extérieurs. 
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